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L'honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptèmes, mariages
et sépultures dans le district de St-François pour l'année 1880, et un état supplémen-
taire pour l'année 1879.

Ordonné, qu'ils soient déposé sur la table et il est comme suit

( Voir documents de la session, Ko. 77 )

la Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.
Son Excellence le Très-Honorable Sia JoHN DOUGLAS SUTIERLAND CAMPBELL

(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très ancien et tròs noble
ord1 e du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très disin:gué de St-Miclel et St-
Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc., etc.,
étant assis dans le fauteuil sur le Trône,

l'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre "que c't le
"plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'lie,

dans la Salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Président,-
Le greffier de la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à être passés

comme suit :
Acte concernant les combats de boxeurs.
Acte à l'effet de proroger de nouveau pour un certain temps " l'Acte pour mieux

prévenir les crimes, 1878."
Acte à l'effet d'amender la loi en ce qui concerne la preuve par documents en cer-

tains cas.
Acte à l'effet d'amender " l'Acte de Faillite de 1875 et ses amendements."
Acte à l'effet de corriger une erreur dans l'annexe .B de l'acte quarante-trois Vic-

toria, chapitre vingt-deux, amendant "l'Acte des Banques " et continuant les chartes
de certaines banques.

Acte à l'effet d'amender l'acte quarante-trois Victoria, chapitre soixante et u n
intitulé "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont de l'lssiniboine," et de
changer le nom de la dite compagnie.

Acte à l'effet d'amender" l'Ate d'Inspection générale, 1874," et les actes qui
l'amendent.

Acte à l'effet de réduire le capital social (le la banque d'Echîange du Canada,
et d'amender autrement l'acte concernant la dite banque.

Acte à l'effet de constituer en corporation La Chambre de Commerce et la Bourse
de Montréal.

Acte à l'effet d'étendre aux provinces de la Colombie-Britannique et de l'Ile du
Prince-Edouard l'acte établissant un système monétai re uniforme pour la Puissance du
Canada.

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de la Compagnie le Garantie
du Canada, et de changer son nom en celui de " compagnie de Garantie de FAmérique
du Nord. 1

Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de Sauvetage de la Puissance.
Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de Sauretage du Canada.
Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif dela " Compagnie d'Assurance du Canada

contre les Accidents," et d'autoriser le changement de nom de la dite compagnie pour
celui de " compagnie d'assurance de l'Amérique du Nord contre les Accidents."

Acte à l'effet de pourvoir aux traitements d'un juge additionnel de la Cour
du Banc de la Reine, et d'un juge additionnel de la Cour Supérieure, dans la province
de Québec.

Acte à l'effet de proroger pour un temps limité l'acte quarante-trois Victoria,
chapitre trente-six.


